
qu'lles seronlt inviolablement observées, tant judiciairement

quextra ujudciairement, par tous, quelles que soient leur

dî uité t leur preemimvence. Nous déclarons nul et de

nulle valeur t.oit ce qui pourrait être tenté en sens contraire,
ci ]ei tu de due!que autorit et sous quelque prtexte que
ce soit. ser:nment ou par ignorance. nonobstant toutes

chîoses conItraires, mn: celles dignes de mntion spéciale,

.11!uIîlelleîs s:ms l aucune <Veti on. encitu dIle la p)!élitudlle

dt Notre puiance. 'le science ceraine. et 1.u proprio,

(An Ce qui conietrne les cho-ses susdites. Nous dérogeons
expressemnent et déclarons qu'il est expressent dérogé.

Nous v:uns. n çitre, cu'ax exmnplaires de ces
lettres. même imprimés, nais souscrits de la main d'un
nlotaire et mîunis c1 sceau a une personne constituée en
dignité. on acrordt la méme confiance qu'on accorderait
aux présentes lettres. comme manifestation de Notre volonté.

Qu'il ne soit donc permis à personne d'enfreindre cette

page de Notre Constitution. ordonnance. union, limitation,
dérogation et volonté, cu d'y faire opposition par une au-

dace téméraire. Si queliqu'un osait commettre cet attentat,
quil sac-he c qu'i encourra l'indignation de In tout puis-
sant. et des bienheurcux apôtres Pierre et Paul.

1 )onné à Roie. pres Saint-Pierre, le I\ des noues d'oc-
tobre, 'an de l'Incarnation lu Seigneur mil huit cent qua-
tre-vint.dix.sept, de Notre pontilicat le vingtième.

C. Card. Ai.%)isi Mai. .Card. .lcn
1-r J>.u;inr..

l'il:

I .ieu t i ' plomb.

Einregistr- à la .S«ritairerie7 des J 1..

AlIi' 'PICtATION t' 'Ml NISTI-'.I G-NER.

iat. 'ei 1 .<C 'URirE l 'i: F1- -RE 'uINEeR<

Nous approuvons cette traduction française de la Cons-
titution apostolique 1R/icita/c, après avoir constaté sa fidèle
exactitude et sa parfaite conformité au sens du texte original.

R'C'me. Sai..tra< in... Oit w"cl>re I sQ.
FR. Louis L.ltER,

.in. Gén.


